
PÔLE SANTÉ
RÉUNION PUBLIQUE

vendredi 21 septembre 2018
à 20h00 à la salle polyvalente

Présentation conjointe par le Maire et les Professionnels de santé
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 Conseil Municipal du 18 Juin 2015 :

• Création d’un groupe de travail

 Les professionnels de santé

 Les élus : 
André LE CORRE, 
Yvette LÉNA, 
Jean-Paul SYLVESTRE, 
Béatrice LE LAY, 
Jeannine HÉMERY 
et Yannick LE GOFF

 Voté à l’unanimité
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 Résultat du groupe de travail :

Analyse des sites potentiels pour le projet de Maison de Santé

5 sites examinés

Le terrain du CCAS proche du Centre Hospitalier

Le terrain/bâtiment « ex-notaire »

Le terrain dit « du Château »

Le terrain/bâtiment de l’ancien collège public des Filles

Bâtiment des Ursulines et son terrain rue de St Fiacre
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4 / Bâtiments ancien collège 
public rue Mal LECLERC

3 / terrain dit « du château »

1 / terrain du CCAS proche 
du Centre Hospitalier

2 / bâtiment « ex-notaire »

5 / bâtiment des Ursulines et 
son terrain rue de St Fiacre
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 Résultat du groupe de travail :

Les 4 premiers sites ont été écartés, les arguments principaux étant :

Éloignement important du centre-ville

Manque de visibilité

Sécurité des utilisateurs difficile à assurer (Public et le personnel)

Coût des travaux plus important pour le bâtiment « ex-notaire »
Environ + 30%
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 Résultat du groupe de travail :

Analyse du 5ème site

2 possibilité d’implantation

Le bâtiment « ex-cantine »

Le terrain rue de St Fiacre
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• Forte pente d’un bout à l’autre du bâtiment accessibilité PMR 
difficile

• Bâtiment long et étroit pouvant difficilement répondre aux 
besoins, fonctionnement interne difficile

• État des réseaux anciens  nécessité d’extensions de réseaux
• Risques forts de surcoûts pour répondre aux nouvelles 

exigences sismiques (Eurocode 8)
• Études complémentaires à faire : études de sols, fondations, 

honoraires supplémentaires
• Difficultés pour maîtriser les coûts

A - /
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• Terrain et projet visible  sécurité d’usage
• Proximité immédiate de la place des Halles et des commerces
• Axe passant vers l’Hôpital
• Terrain facilement accessible
• Cohérence urbaine de cette implantation
• Mutualisation possible du parking
• Parking complémentaire existant (ancienne école du Sacré-

Cœur)
• Tous les réseaux sont existants (EU, BT, AEP, EP, Télécom)
• Possibilité d’extension (réserve foncière)
• Projet neuf maîtrise des coûts

B + /
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 Conseil Municipal du 21 Janvier 2016 :

• Validation de l’emplacement du pôle santé

 5 sites repérés et étudiés

 Présentation de l’analyse des sites faite par le groupe de 
travail : Avantages et Inconvénients

 Validation de l’emplacement : terre-plein enherbé rue de 

St Fiacre   17 voix pour, 4 abstentions (le groupe Vivre 

ensemble qui aurait souhaité une implantation plus proche du Centre Hospitalier), Yannick LE 
GOFF ayant souhaité de ne pas participer au vote

 AUCUNE voix contre
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 Conseil Municipal du 23 Février 2017 :

• Plan de financement et demandes de subventions

 Montant estimé en phase Avant-Projet Sommaire
 1.861.800 TTC

 Demandes de subventions auprès de la Région, l’Etat, le 
Département et Roi Morvan Communauté

 22 voix pour ,  1 abstention
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 Conseil Municipal du 8 Mars 2018 :

• Validation de l’Avant-Projet Définitif (APD), des demandes 
de subventions et dépôt du permis de construire

 Montant en phase APD
 1.786.500 H.T soit  2.143.800 € TTC

 Demandes de subventions auprès de la Région, l’Etat, le 
Département et Roi Morvan Communauté

 16 voix pour ,  4 abstentions

Nota : Pierre POULIQUEN ne participant pas au débat ni au vote compte tenu 
que son épouse fait partie de l’association des professionnels de santé
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 Projet fait dans la concertation  :

Un projet qui était au cœur de notre programme pour les 
élections de 2014

Un projet qui a été étudié par un groupe de travail ouvert

Un projet qui a été largement débattu lors de plusieurs Conseils

Un projet dont le comité de pilotage intègre aussi les communes 
voisines  (Lanvénégen, Meslan, Berné, Priziac, Guiscriff ET Langonnet)

Un projet essentiel pour l’avenir de notre territoire

Un projet très soutenu par la Région et l’État
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L’association
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Le projet d’organisation de la santé
validé par l’A.R.S en Juin 2014
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Un besoin de plus de 800 m² de surface utile 
pour accueillir les professionnels de santé :

• Accueil médecins
• 4 cabinets Médecins
• 1 cabinet « médecin » disponible
• 1 cabinet Psychologue
• 2 cabinets d’Infirmiers
• 1 Podologue
• 1 espace Kiné (pour 2 professionnels)
• 1 cabinet Orthophoniste
• 1 cabinet Ostéopathe
• 3 cabinets Thérapeutes 
• 1 espace « libre » pour Dentiste ? ou autre

• les salles d’attente
• 1 studio « stagiaire »
• 1 salle de réunion
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Entrée 
Accueil
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Médecins



PÔLE SANTÉ - RÉUNION PUBLIQUE – 21 Sept. 2018

Kiné

Entrée 
Accueil
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Infirmiers

Entrée 
Accueil
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Podologue

Entrée 
Accueil
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Psychologue

Entrée 
Accueil
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Orthophoniste

Entrée 
Accueil
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Local libre
Dentiste ?

Autre ?

Entrée 
Accueil
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Entrée Thérapeutes
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Studio pour stagiaires

Archives
Salle de réunion

Locaux techniques
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Pôle Santé

Médiathèque

Musée

École de musique
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Parking mutualisé
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Parking pour les
Professionnels de santé
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Parking 
complémentaire
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Aménagement de la partie haute de la rue de St Fiacre

 Casser la vitesse des voitures

 Aménager un parking « mutualisé » en centre-ville
• Pôle santé,
• Musée,
• Médiathèque,
• Commerces de la place des Halles, surtout pour 

les jours de marché.

 Sécuriser la sortie de la rue des écoles et des 
Ursulines
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Accès au 
Pôle Santé

Arrêt minute
Taxi, VSL, Ambulance
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 CODE de L’URBANISME  - loi NOTRE etc..

1. ACCESSIBILITÉ
• Bâtiment accessible, stationnement de proximité
• Mutualisation des parkings (Pôle Santé, école de musique, Musée, médiathèque..)

2. DENSIFICATION
• Éviter l’étalement urbain  construire en priorité dans la zone urbanisée
• Éviter le gaspillage du Foncier  utiliser d’abord l’espace disponible et viabilisé

3. REDYNAMISATION des CENTRE-VILLES et CENTRE-BOURG
• Appel à Projet RÉGION / ÉTAT   6 volets prioritaires

 Accès aux services et aux soins    garder et faire venir des professionnels de santé
 Revitalisation des bourgs centres   ne pas éparpiller les services publics
 Attractivité des territoires   équipements publics (Santé, Sport , Loisirs ..), 

commerces et entreprises
 Cohésion sociale
 Mobilité  centralité de la place des Halles, convergence des transports
 Transition écologique   bâtiment neuf plus économe en énergie
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 CODE du PATRIMOINE

1. Respect des exigences des Architectes des Bâtiments de France (ABF)

2. Projet présenté en phase Esquisse à l’ABF pour obtenir leurs orientations

3. Demande de Permis de Construire analysé 2 fois par les services de l’ABF de Vannes

4. Avis identique des 2 Architectes de l’ABF  FAVORABLE

5. Prise en compte de leur observation dans le projet final (PRO)

 CODE de la CONSTRUCTION

1. Accessibilité

2. Sécurité (établissement recevant du public)

3. Règlementation thermique en vigueur  bâtiment très économe en énergie
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Réponse au recours gracieux de 
l’association UMIVEM de Lanester
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 PERMIS de CONSTRUIRE

1. Validé par l’Architecte des Bâtiments de France (ABF)

2. Validé en commission « Accessibilité »

3. Validé en commission « Sécurité »

4. Délivré le 26 juin 2018

 PROJET

1. Dossier « PRO » transmis au Contrôleur Technique pour avis

2. Dossier de consultation des entreprises (DCE)  tout début Octobre

3. Démarrage des travaux courant Décembre 2018

4. 12 mois de travaux
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 ASPECT FINANCIER

1. Demandes de subventions faites : État (OK) , RM Com (OK)

2. Derniers éléments à transmettre à la Région montant des loyers

3. Complément de dossier pour le Conseil Départemental 56 montants exact des travaux (DCE)

 50% de subvention  ,  le reste est financé par un emprunt spécifique

 Montant du loyer à valider avec les professionnels de santé (pour couvrir les 50% restant)

 1 seule location auprès d’une SCM (Société Civile de Moyen crée par les professionnels de santé)

 Le loyer annuel couvre :
 le capital de l’emprunt  (annuité)
 le montant des intérêts d’emprunt
 la provision pour les frais d’entretien annuel et, du Gros entretien à 10 ans et 20 ans
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